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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

I. – La section 1 du chapitre IV du titre II du livre III de la troisième partie du code du travail est 
ainsi modifiée :

1° Le premier alinéa de l’article L. 3324-1 est complété par les mots : « , sous réserve des 
dispositions de l’article L3324-1-1 » ;

2° Après l’article L. 3324-1, il est inséré un article L. 3324-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 3324-1-1. – La réserve spéciale de participation régie par l’article L. 3324-1 est augmentée 
de 5 % pour les sociétés redevables de l’impôt sur les sociétés qui réalisent un chiffre d’affaires de 
plus de 750 000 000 euros dont les dividendes distribués au sens d’article L. 232-12 du code du 
commerce sont supérieurs à 1,20 fois la moyenne des dividendes distribués entre 2019 et 2021 ou 
dont la moyenne des rachats d’actions mentionnés aux articles 225-207 à 225-217 du même code 
est 1,20 fois supérieure à la moyenne des rachats d’actions effectués entre 2019 et 2021. »
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3° À la fin de la première phrase du premier alinéa de l’article L. 3324-2, les mots : « à l’article 
L. 3324-1 » sont remplacés par les mots : « aux articles L. 3324-1 et L. 3324-1-1 ».

II. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur à compter de la publication de la présente 
loi et sont applicables jusqu’au 31 décembre 2024. Elles s’appliquent également à l’exercice fiscal 
de l’année de son entrée en vigueur.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est indéniable que de nombreuses entreprises réalisent actuellement des surprofits. Face à cette 
situation, il est tout à fait raisonnable de considérer que les salariés méritent une revalorisation de 
leurs revenus.

C'est dans cette optique que cet amendement propose d'augmenter de 5% la participation des 
entreprises réalisant un chiffre d'affaires de plus de 750 000 000 d'euros et ayant distribué 20% de 
dividendes supplémentaires ou racheté 20% plus d'actions que durant les années 2019 à 2021.


